
Remboursement 
des droits de scolarité

dans le cadre d’une annulation d’inscription effectuée avant le 1er septembre

Missions Transverses

Université de Montpellier - Faculté des Sciences
Missions Transverses - Bâtiment 36

Place Eugène Bataillon, 34095 Montpellier Cedex 5
fds.mitra@umontpellier.fr

ANNULATION D’INSCRIPTION ET DEMANDE DE REMBOURSEMENT DES DROITS DE SCOLARITÉ

Joindre obligatoirement :

- La présente demande dûment remplie et signée.
- Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) à vos nom et prénom.
- Un courrier motivant votre demande, à l’attention de M. le Président de l’Université de Montpellier.

Les dossiers sont à renvoyer par mail à l’adresse suivante : fds.mitra@umontpellier.fr

Tout dossier rendu incomplet et/ou hors délai sera déclaré irrecevable. 
La demande ne sera pas étudiée.

Le montant remboursé tiendra compte des retenues suivantes : 23 euros de droits de scolarité non remboursable. 
Si vous aviez choisi le paiement en 3 fois lors de votre inscription administrative, le remboursement ne pourra avoir lieu 
qu’après le dernier prélèvement effectué.

N° Étudiant :    Mail d’usage : 

Je soussigné·e (NOM - Prénom) : 

Né·e à (lieu de naissance) :        , le (date de naissance) :    

Adresse : 

Inscrit(e) en :        Licence - Année et mention :  

   Master - Année et mention : 

sollicite l’annulation de mon inscription administrative à la Faculté des Sciences et le remboursement de mes droits 
de scolarité au titre de la présente année universitaire.

Motif de la demande :

 Changement d’orientation (joindre le certificat de scolarité de votre établissement d’accueil)
	 Difficultés	Financières	(joindre attestation de chômage, de sinistre…)
 Problèmes de santé (joindre arrêt maladie, certificat médical…)
 Résultats Académiques (joindre justificatifs de résultat)

Fait à :        le :     Signature :


